
DIRECTION AMENAGEMENT
URBANISME ENVIRONNEMENT
LM/FL

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 28 SEPTEMBRE 2009

DELIBERATION

OBJET : Dénomination de rues

Rapporteur : Vincent HUBY

Il y a lieu de dénommer de nouveaux ronds-points et voies. Les propositions sont les 
suivantes :

➢ Lotissement de la Fontaine du Divit :
- Allée de la Fontaine du Divit

➢ ZAC de Kerdroual :
- Rond-point de Kerbrient
- Rue de Saint-Tugdual

➢ Rue du Douet Neuf :
- Rond-point du Douet Neuf

Le  conseil  municipal,  vu  l’avis  favorable  de  la  commission  « développement  durable, 
urbanisme,  environnement,  déplacements,  patrimoine  et  solidarités »,  après  en  avoir 
délibéré, et à l'unanimité, 

➢ APPROUVE ces dénominations ;

➢ DONNE tous pouvoirs au maire ou à l'adjoint délégué pour accomplir les différentes 
formalités.

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
Le maire,

Loïc LE MEUR
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